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Le 15 mars 2023 à La Haye,
aux Pays-Bas, l’un des trois ex-
perts qui estime que l’homme
d’affaires Félicien Kabuga n’est
pas apte à subir son procès
a été interrogé par le Méca-
nisme international ayant rem-
placé le Tribunal pénal interna-
tional pour le Rwanda. Ces audi-
tions vont se poursuivre jusqu’à
la fin du mois sur l’état de santé
de celui qui est considéré comme
le financier du génocide des Tut-
sis en 1994.

Avec notre correspondante à La
Haye, Stéphanie Maupas.

Félicien Kabuga serait inapte à
subir son procès : ce sont les conclu-
sions de trois experts mandatés par
le Mécanisme de l’Organisation des
nations unies (ONU) chargé de juger
l’ex-homme d’affaires rwandais.

En procès depuis septembre, il

doit répondre de génocide et de
crimes contre l’humanité. Mais l’au-
dition des témoins à La Haye, aux
Pays-Bas, est pour l’instant suspen-
due en raison de la santé déclinante
de l’accusé, âgé de 89 ans, selon ses
propres dires.

Les juges ont convoqué les trois
experts qui devront déposer d’ici au
30 mars 2023 à la barre du tribunal.
Deux professeurs de psychiatrie légale
et un neurologue devront répondre
aux questions des juges et des avo-
cats. Dans un rapport remis au début
du mois, ces trois experts estiment
que Félicien Kabuga n’est pas apte
à subir son procès. Alors, les juges
veulent en savoir plus.

L’homme d’affaires rwandais
souffre de troubles de la mémoire,
du raisonnement et de la commu-
nication, et d’une détérioration de
son état, a expliqué à la barre, le
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15 mars 2023, le premier expert, le
professeur irlandais Henry Kennedy.
Au terme de ces interrogatoires, les
juges espèrent trouver une issue à
l’impasse dans laquelle se trouve ce
procès, rythmé depuis son ouverture
par l’état de santé de l’accusé.

Le juge-président a notamment
interrogé l’expert sur la possibilité
de conduire le procès sans l’accusé,
d’enregistrer les preuves et les témoi-

gnages en son absence. Mais pour le
professeur Kennedy, Félicien Kabuga
ne serait pas capable, aujourd’hui, de
comprendre les preuves.

Félicien Kabuga a assisté à l’au-
dience par vidéoconférence depuis
l’unité hospitalière de la prison. Il est
apparu rapidement sur les écrans de
la salle d’audience, portant une barbe
de plusieurs jours.


